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I. LA PHASE STRATEGIE COLLECTIVE :  
ELEMENTS METHODOLOGIQUE 
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1. Le contexte dõ®laboration de la ç stratégie collective » du SAGE 
Sarthe-Amont 

A ð Les objectifs de la « stratégie collective » 

La « stratégie collective » désigne un ensemble dõobjectifs retenus par la Commission Locale de 

lõEau, pour aboutir ¨ une meilleure gestion globale de lõeau, des milieux aquatiques, de la ressource 

en eau et des usages li®s plus ou moins directement ¨ lõeau sur le bassin versant.   

La phase « stratégie collective è est le fruit dõun important travail de concertation avec les trois 

commissions thématiques et les membres de la Commission Locale de lõEau. Les diff®rentes phases de 

concertation ont permis dõapprofondir lõanalyse pour chacun des thèmes et enjeux du SAGE (qualité 

de lõeau, quantit® de la ressource, milieux aquatiques et naturels, inondations, loisirs et tourisme) ; 

cela en proposant des actions et des règles de gestion adaptées aux problématiques locales qui 

vont au-delà du scénario tendance, tant pour les objectifs vis®s que pour les moyens mis en ïuvre. 

Dans ce document, une liste dõobjectifs est d®finie pour r®pondre ¨ chacun des enjeux du SAGE 

Sarthe Amont. Les objectifs sont ensuite déclinés en une série de mesures (actions, traduction 

réglementaire ou grands principes de gestion) ¨ lõ®ch®ance de six ans, dur®e dõexercice du SAGE.  

 

 

B ð  Rappel du contexte du SAGE du bassin de Sarthe Amont  

¶ Le 11 octobre 2007, la CLE a validé la phase précédente, restituée sous forme du rapport 

« scénario tendance ». 

¶ Le 21 novembre 2007, le bureau de la CLE a alors engag® la phase dõ®laboration des 

« scénarios contrastés » de la « stratégie collective ».  

¶ Les 5 février et 22 octobre 2008, les trois commissions thématiques ont proposé des mesures. Et le 

24 octobre 2008, le programme de mesures a été présenté à la CLE.  

¶ Le forum des élus du 21 novembre 2008 a déterminé le projet politique, fixé les objectifs et 

pr®cis® les moyens ¨ mettre en ïuvre (r¯gles, actions op®rationnelles,é) pour les atteindre. 

¶ Les 3 et 24 février 2009, deux inter-commissions ont trié et hiérarchisé le programme de mesures. 

¶ Enfin, les 10 mars et 1er avril 2009, le bureau de la CLE a élaboré et validé la stratégie 

collective.  

 

 

C ð Un élément de cadrage : la DCE  

La directive 2000/60/CE, adoptée le 23 octobre 2000 et publiée au Journal Officiel des 

Communautés Européennes le 22 décembre 2000, vise à établir un cadre général et cohérent pour 

la gestion et la protection des eaux superficielles et souterraines, sur les plans qualitatif et 

quantitatif. 

Sa transcription en droit français par la loi n°2004-338 du 21 avril 2004, est parue au JO n°95 du 

22 avril 2004. 
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La DCE modifie la politique de lõeau, en impulsant le passage dõune obligation de moyens ¨ une 

obligation de résultats. Les objectifs quõelle d®finit sõimposent pour 2015 ¨ tous les pays membres de 

lõUnion Europ®enne. 

Á Le district hydrographique, cadre territorial et institutionnel dõaction 

Lõunit® de base choisie pour la gestion de lõeau est le district hydrographique, constitu® dõun ou 

plusieurs bassins hydrographiques. Cette unit® correspond, en France, au territoire dõune agence de 

bassin. Une autorité compétente est d®sign®e dans chaque district pour mettre en ïuvre les mesures 

permettant dõatteindre les objectifs visés : le préfet coordonnateur de bassin. 

Lõensemble des milieux aquatiques, continentaux et littoraux, superficiels et souterrains, est concern® 

par lõapplication de la directive. Chacun de ces milieux doit faire lõobjet dõune sectorisation en 

masses dõeau qui soient cohérentes sur les plans de leurs caractéristiques naturelles et 

socio-®conomiques. La masse dõeau correspond ¨ un volume dõeau sur lequel des objectifs de qualit®, 

et parfois également de quantité, sont définis (cf. chapitre suivant). Ces masses dõeau rel¯vent de 

deux catégories : 

¶ les masses dõeau de surface : rivières, lacs, eaux de transition (estuaires), eaux côtières, 

¶ les masses dõeau souterraines. 

 

Elles peuvent être artificielles ou fortement modifiées, et sont définies comme telles parce que créées 

par lõactivit® humaine, ou g®n®r®es par des alt®rations physiques dues ¨ lõactivit® humaine ; elles 

sont alors modifiées fondamentalement et de manière irréversible. 

 

Les deux cartes situ®es pages suivantes pr®sentent les masses dõeau superficielles et les masses dõeau 

souterraines du bassin versant Sarthe Amont. 

Á Le bon état pour assurer un développement durable 

Tr¯s ambitieux, lõobjectif de cette directive est dõassurer dõici 2015 : 

¶ la non-d®t®rioration des masses dõeau, 

¶ le bon état écologique et chimique des masses dõeau de surface ; le bon potentiel écologique et 

le bon ®tat chimique pour les masses dõeau de surface artificielles ou fortement modifi®es, 

¶ le bon ®tat quantitatif et chimique des masses dõeau souterraines, 

¶ la suppression des rejets de substances dangereuses prioritaires, 

¶ lõatteinte des normes et objectifs fix®s par les directives existantes dans le domaine de lõeau. 

La DCE pr®voit n®anmoins la possibilit® dõune d®rogation de deux fois six ans ¨ condition quõelle soit 

justifiée (voir chapitre suivant). 

 

Le bon état chimique correspond au respect des normes de qualité environnementale fixées par les 

directives europ®ennes. Lõ®tat chimique nõest pas d®fini par type de masses dõeau : tous les milieux 

aquatiques sont soumis aux mêmes règles, quõil sõagisse de cours dõeau ou de plans dõeau. Les 

param¯tres concern®s sont les substances dangereuses (8) et les substances prioritaires (33). Il nõy a 

que deux classes dõ®tat, respect ou non-respect de lõobjectif de bon ®tat. 
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Lõ®tat ®cologique se d®cline, lui, en cinq classes dõ®tat (de tr¯s bon ¨ mauvais). Les r®f®rentiels et le 

syst¯me dõ®valuation se fondent sur des param¯tres biologiques et des param¯tres physico-

chimiques soutenant la biologie. 

 

Le tableau ci-dessous présente les objectifs de bon ®tat par masses dõeau. 

 

Nom des masses d'eau 
Objectif de 

bon état 

Masses d'eau superficielle : 

 la Sarthe et ses affluents depuis la source jusqu'à la confluence avec l'Hoene 2015 

la Sarthe depuis la confluence de l'Hoene jusqu'à Alençon 2015 

la Sarthe depuis la confluence de la Bienne jusqu'a mans (le) 2021 

la Sarthe depuis Alençon jusqu'a la confluence avec la Bienne 2015 

l'Hoene et ses affluents depuis la source jusqu'a sa confluence avec la Sarthe 2015 

la Vezone et ses affluents depuis la source jusqu'a sa confluence avec la Sarthe 2015 

le Sarthon et ses affluents depuis la source jusqu'a sa confluence avec la Sarthe 2015 

le Merdereau et ses affluents depuis la source jusqu'a sa confluence avec la Sarthe 2015 

la Vaudelle et ses affluents depuis la source jusqu'a sa confluence avec la Sarthe 2015 

l'Orthe et ses affluents depuis la source jusqu'a sa confluence avec la Sarthe 2015 

la Bienne et ses affluents depuis la source jusqu'a sa confluence avec la Sarthe 2021 

le Rosay nord depuis la source jusqu'a sa confluence avec la Sarthe 2027 

l'orne Saosnoise et ses affluents depuis la source jusqu'a sa confluence avec la Sarthe 2027 

la Dive et ses affluents depuis la source jusqu'a sa confluence avec l'Orne Saosnoise 2027 

l'Antonniere et ses affluents depuis la source jusqu'a sa confluence avec la Sarthe 2027 

l'Aulnay et ses affluents depuis la source jusqu'a sa confluence avec l'Orne Saosnoise 2027 

la Belle Noë et ses affluents depuis la source jusqu'a sa confluence avec la Sarthe 2027 

la Longueve et ses affluents depuis la source jusqu'a sa confluence avec la Sarthe 2027 

le Lombron et ses affluents depuis la source jusqu'a sa confluence avec la Sarthe 2027 

l'Orthon et ses affluents depuis la source jusqu'a sa confluence avec la Sarthe 2027 

la Saosnette et ses affluents depuis la source jusqu'a sa confluence avec la Bienne 2027 

le Rocher Reine et ses affluents depuis la source jusqu'a sa confluence avec la Sarthe 2027 

le Doucelles et ses affluents depuis la source jusqu'a sa confluence avec la Sarthe 2015 

le Vieille Ville et ses affluents depuis la source jusqu'a sa confluence avec la Bienne 2015 

la Semelle et ses affluents depuis la source jusqu'a sa confluence avec la Bienne 2027 

le Gesnes et ses affluents depuis la source jusqu'a sa confluence avec la Sarthe 2027 

le Neufchâtel-en-Saosnois et ses affluents depuis la source jusqu'a sa confluence avec la Bienne 2015 

le sort et ses affluents depuis la source jusqu'a sa confluence avec la Sarthe 2027 

le Chandon et ses affluents depuis la source jusqu'a sa confluence avec la Sarthe 2021 

le Moulin de Chahains et ses affluents depuis la source jusqu'a sa confluence avec la Sarthe 2027 

l'Ornette et ses affluents depuis la source jusqu'a sa confluence avec la Sarthe 2015 

les Livrees et ses affluents depuis la source jusqu'a sa confluence avec la Sarthe 2015 

le Sarthon et ses affluents depuis la source jusqu'a sa confluence avec la Sarthe 2027 

la Briante et ses affluents depuis la source jusqu'a sa confluence avec la Sarthe 2015 

la pervenche et ses affluents depuis la source jusqu'a sa confluence avec la Sarthe 2015 

le Boulay et ses affluents depuis la source jusqu'a sa confluence avec la Sarthe 2027 

le Chedouet et ses affluents depuis la source jusqu'a sa confluence avec la Sarthe 2027 

le Cuissai et ses affluents depuis la source jusqu'a sa confluence avec la Sarthe 2015 

le Betz et ses affluents depuis la source jusqu'a sa confluence avec la Sarthe 2027 

l'Erine et ses affluents depuis la source jusqu'a sa confluence avec la Sarthe 2015 

la Tanche et ses affluents depuis la source jusqu'a sa confluence avec la Sarthe 2027 
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Nom des masses d'eau 
Objectif de 

bon état 

Masses d'eau souterraine : 

 Calcaires captifs de l'Oxfordien (dans l'Orne et la Sarthe) 2015 

Sables et grès du Cénomanien sarthois 2015 

Sables et grès du Cénomanien sarthois 2015 

Alluvions de l'Huisne 2015 

Alluvions de la Sarthe 2021 

Marnes du Callovien sarthois 2021 

Calcaires du jurassique moyen captif de la bordure nord-est du massif armoricain 2021 

Marnes du Callovien sarthois 2021 

Calcaires du jurassique moyen captif de la bordure nord-est du massif armoricain 2021 

Marnes du Callovien sarthois 2021 

Calcaires du jurassique moyen captif de la bordure nord-est du massif armoricain 2021 

Sables et grès du Cénomanien sarthois 2021 

Sables et grès du Cénomanien sarthois 2021 

Marnes du Callovien sarthois 2021 

Marnes du Callovien sarthois 2021 

Calcaires libres de l'Oxfordien (dans l'Orne et la Sarthe) 2021 

Alluvions de la Sarthe 2021 

Sarthe amont 2021 

Alluvions de la Sarthe 2021 

Calcaires libres de l'Oxfordien (dans l'Orne et la Sarthe) 2021 

Calcaires libres de l'Oxfordien (dans l'Orne et la Sarthe) 2021 

Calcaires et marnes du Lias et du Jurassique moyen de la bordure nord-est du massif 
armoricain 2027 

Calcaires et marnes du Lias et du Jurassique moyen de la bordure nord-est du massif 
armoricain 2027 

Calcaires et marnes du Lias et du Jurassique moyen de la bordure nord-est du massif 
armoricain 2027 

Calcaires et marnes du Lias et du Jurassique moyen de la bordure nord-est du massif 
armoricain 2027 

 

 

Á Les enjeux du SDAGE Loire-Bretagne en révision 

Le Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux Loire-Bretagne (SDAGE) définit les 

orientations fondamentales pour une gestion ®quilibr®e de lõeau dans un bassin versant ou sur un 

territoire de nappe. Il a lõambition de concilier lõexercice des diff®rents usages de lõeau avec la 

protection des milieux aquatiques et de la ressource en eau. Il définit le cadre des SAGE dans leur 

élaboration et leur mise en ïuvre.  

Le SAGE du bassin de Sarthe Amont doit répondre aux enjeux du SDAGE Loire-Bretagne et être 

compatible avec ses recommandations et ses dispositions.  

Le nouveau SDAGE entrera en application fin 2009 et devra être révisé tous les six ans.  

 

Dans le cadre des travaux actuels de révision du SDAGE Loire-Bretagne, quinze enjeux majeurs ont 

®t® pos®s ¨ lõissue de lõ®tat des lieux, d®nomm®s ç questions importantes è, class®s en quatre 

rubriques :  
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¶ La qualit® de lõeau et des ®cosyst¯mes aquatiques :  

. Repenser les am®nagements des cours dõeau pour restaurer les ®quilibres  

. Réduire la pollution des eaux par les nitrates  

. R®duire la pollution organique, le phosphore et lõeutrophisation  

. Maîtriser la pollution des eaux par les pesticides  

. Maîtriser les pollutions dues aux substances dangereuses  

. Prot®ger la sant® en prot®geant lõenvironnement  

. Ma´triser les pr®l¯vements dõeau  

 

¶ Un patrimoine remarquable à préserver :  

. Préserver les zones humides et la biodiversité  

. Rouvrir les rivières aux poissons migrateurs  

. Préserver le littoral  

. Préserver les têtes de bassin versant  

 

¶ Crues et inondations :  

. Réduire les conséquences directes et indirectes des inondations  

 

¶ Gérer collectivement un bien commun :  

. Renforcer la cohérence des territoires et des politiques publiques  

. Mettre en place des outils réglementaires et financiers  

. Informer, sensibiliser, favoriser les échanges  

 

Le SAGE Sarthe Amont doit être compatible avec les différentes dispositions et mesures figurant 

dans le SDAGE, en réponse à ces enjeux. 
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2.  Eléments méthodologiques : une démarche participative 

A ð Recueil des propositions : les mesures, le projet politique et les 
fondements du SAGE 

Á Les acteurs des commissions thématiques 

Le recueil des mesures proposées est le fruit du travail des trois commissions th®matiques. Il sõest 

construit ¨ partir dõune synth¯se et dõune critique du sc®nario tendanciel, et plus pr®cis®ment, 

¶ dõun rappel des atouts et des faiblesses du bassin versant (cartes synth®tiques issues de la phase 

« scénario tendance »),  

¶ de la mise en ®vidence des causes dõalt®ration et de satisfaction pr®visibles ¨ lõhorizon 

2015/2020,  

¶ et de la prise en compte des enjeux et du programme de mesures issus du SDAGE en révision. 

 

Des propositions dõactions, de règles ou de dispositions applicables sur le bassin versant de la Sarthe 

Amont ont ainsi pu émerger. 

 

Lõanimation des r®unions sõest d®roul®e sur le mode Métaplan à partir de deux à trois questions par 

thématique posées aux participants. 

Lõ®quipe dõ®tude sõest attach®e ¨ restituer fid¯lement lõensemble des propositions ¨ lõaide dõun 

tableau synth®tisant lõensemble des mesures propos®es (annex® au rapport ç stratégie collective »). 

Lõensemble du programme de mesure a ensuite ®t® pr®sent® ¨ la CLE. 

 

Á Le forum dõ®lus 

Les travaux issus du forum dõ®lus ont défini les contours du projet politique et les fondements du 

SAGE.  Concr¯tement, ¨ partir dõune pr®sentation succincte du diagnostic, du sc®nario tendance et 

des mesures propos®es, il sõagissait de d®finir collectivement :  

¶ les objectifs de la stratégie collective et leur hiérarchisation,  

¶ les priorit®s dõusages de la ressource et des milieux,  

¶ le choix de th¯mes dõactions et leur priorisation, 

¶ lõidentification ®ventuelle de secteurs prioritaires. 

 

Lõorganisation de cette journ®e sõest effectu®e autour de deux temps forts : 

¶ lõanimation de six tables rondes permettant aux participants (environ quinze par table) 

dõ®changer, 

¶ une synth¯se g®n®rale ¨ lõissue des ®changes faisant ressortir les points de convergence et de 

divergences. 

 

Ces propositions venant compléter les débats « techniques » ont été restituées de manière 

synthétique à la première inter-commission.  
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B ð Construction des matrices 

Á Synthèse et mise en perspective 

A partir de la synthèse des propositions, une caractérisation et une estimation financière des mesures 

ont été réalisées. Aux unes était donnée la valeur de règles ou de dispositions, aux autres la valeur 

dõactions, c'est-à-dire de mesures op®rationnelles. Ainsi, chaque mesure a ®t® tri®e selon lõorientation 

dévolue lors des commissions et du forum. 

 

Chaque action op®rationnelle a fait lõobjet dõestimations des co¾ts, du degr® de mobilisation des 

acteurs, de la faisabilité technique, selon la cohérence avec les objectifs DCE et les enjeux du SAGE.  

 

Pour chaque mesure, une carte a été construite selon des secteurs prioritaires. 

 

Ce travail de caractérisation a permis de constituer une « boîte à outils », présentée en annexes, 

utile à la construction partagée de la stratégie collective. Sont annexées au présent rapport :  

¶ La matrice de calculs des coûts, 

¶ La matrice de faisabilité des actions, 

¶ Les cartes des secteurs prioritaires. 

 

 

Guide de lecture de la boite à outils 

Lors de lõ®laboration des sc®narios contrast®s du SAGE de la Sarthe amont, les acteurs ont ®t® 

amenés à proposer un certain nombre dõactions. 

 

Lõestimation financi¯re ou le coût total dõune action (C) repose sur : 

- le nombre dõunit®s concern®es par lõaction (Q) ; 

- le co¾t unitaire de mise en ïuvre de lõaction consid®r®e (P) ; 

selon la formule C = Q x P 

 

Si le co¾t unitaire dõune action peut être estimé et appréhendé à partir des données 

bibliographiques et/ou de retour dõexp®rience, le nombre dõunit®s concern®es rel¯ve typiquement 

du contexte local (caractéristiques physiques du bassin versant) et de la volonté des acteurs de 

mettre en avant telle ou telle action spécifique. 

 

Afin de produire un guide dõaide ¨ la d®cision, chaque action a fait lõobjet dõune planche 

cartographique avec une spacialisation des actions en fonction des objectifs recherchés. 

 

En fonction des actions, 2 ou 3 ®chelles dõapplication ont été proposées. 

Lõ®chelle A, la plus vaste correspond dans la majorit® des cas ¨ lõ®chelle du bassin versant. 

Les échelles B et C, plus restreintes ciblent les actions sur les secteurs prioritaires. 

A partir de cette spacialisation, le nombre dõunit®s concern®es pour lõaction (facteur Q) a ®t® traduit 

en termes explicites, facilement quantifiables (km², nb de communes, linéaire...). 
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Pour des raisons dõefficacit®, de facilit® 

de mise en ïuvre, de phasage et de 

budget, lõ®laboration des scénarios est 

basée, sauf spécification contraire dans 

le corps du rapport, sur lõ®chelle 

dõactions la plus restreinte. 

 

Le schéma ci-contre précise les modalités 

de lecture de lõatlas cartographique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces outils sont venus conforter la matrice de répartition des mesures en dispositions/règles et des 

actions, celle-ci procurant la base de travail de tri et de hiérarchisation pour les inter-commissions. 

 

Cõest aussi cette matrice de r®partition qui sert de trame au présent rapport. 

 

 

 

C ð Tri et hiérarchisation 
 

A partir des matrices, deux inter-commissions ont été réunies pour choisir les mesures pertinentes, les 

hi®rarchiser par ordre dõimportance, par th®matiques, ceci pour lõensemble du programme de 

mesures. 

Enfin, le bureau de la CLE a amendé et validé en dernier ressort la stratégie collective. 

 

Lõensemble de ces travaux donnent le cadre et le contenu de la strat®gie collective.  
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II. 
LA STRATEGIE COLLECTIVE  

POUR LE SAGE SARTHE AMONT 
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1. Les fondements 

La Commission Locale de lõEau (CLE) et les élus du bassin versant souhaitent que le SAGE du bassin 

versant de Sarthe Amont soit un schéma pragmatique et cohérent, solidaire, fédérateur et 

coordinateur, pédagogique et démonstratif mais aussi volontariste, catalyseur et novateur, et enfin 

ciblé. Plus précisément, 

 

- Un schéma pragmatique permettant aux élus dõappliquer le SAGE et la politique sur lõeau : le 

SAGE doit veiller à la cohérence de la d®marche en posant en pr®alable le suivi et lõ®valuation 

des actions, en agissant ¨ lõ®chelle du bassin versant, en garantissant lõinformation ¨ tous les 

acteurs, en articulant entre-elles les politiques et les procédures, en agissant en amont des 

problèmes et en privilégiant la relation amont/aval, urbain/rural. Il doit permettre lõapplication 

de la r®glementation existante, voire la renforcer, en lõadaptant aux probl®matiques locales 

(zones humides, entretien de cours dõeaué). Et, enfin, il doit °tre un sch®ma ambitieux, mais 

réaliste dans la démarche pour atteindre ses objectifs.  

 

- Un schéma solidaire qui pose de grands principes de gestion également applicables à tous, en 

sõappuyant et en d®veloppant un r®seau de partenaires, associant dans une m°me d®marche 

lõamont et lõaval du territoire. 

 

- Un schéma fédérateur et coordinateur qui soit garant de la mobilisation de tous les acteurs, 

avec des objectifs et des moyens partagés par le plus grand nombre. 

 

- Un schéma pédagogique, démonstratif et volontariste qui, par la communication et la qualité 

de lõinformation, sensibilise les acteurs et apporte aux élus les connaissances nécessaires pour 

quõils puissent pleinement jouer leur r¹le dõacteurs-relais. Ce schéma doit accompagner les 

pratiques, en proposant, si besoin, des actions de d®monstration, des outils dõaide ¨ la d®cision, 

et en promouvant des actions simples, réalisables et mobilisatrices.  

 

- Un schéma catalyseur, vecteur dõactions novatrices, et qui encourage les initiatives locales. Ce 

sch®ma doit avant tout aider la mise en place de ma´tres dõouvrage et ne pr®voir un dispositif de 

substitution quõen dernier recours.  

 

- Un schéma ciblé : selon les grandes thématiques et la diversité des territoires. Il convient alors 

dõidentifier des sites pilotes. 
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2. Les objectifs et les moyens de mise en ïuvre 

La priorit® pour la CLE est dõagir pour la restauration de la morphologie des cours dõeau et la 

préservation des zones humides, considérant que la cela contribuera ¨ lõatteinte de ses autres 

objectifs. Sa deuxi¯me priorit® est lõam®lioration de la qualit® de lõeau et la s®curisation de la 

ressource en eau. Certaines mesures relevant du premier objectif  ont été identifiées comme 

prioritaires. 

 

La CLE souhaite mettre en ïuvre un schéma à la hauteur de ses ambitions, tout en respectant les 

contraintes inhérentes à chacun : 

- les actions à destination des agriculteurs tiennent compte des réalités socio-économiques des 

exploitations,  

- les actions ¨ destination des industriels respectent lõ®quilibre du secteur ®conomique en termes 

dõemplois et de chiffre dõaffaires généré, 

- les actions à destination des collectivités locales ont été retenues pour préserver la croissance 

démographique et le dynamisme territorial en prenant conscience que la problématique de la 

disponibilit® de la ressource et lõassainissement appara´t de plus en plus comme le facteur 

déterminant au développement de certaines communes, 

- les actions ¨ destination des particuliers int¯grent la faisabilit® du passage ¨ lõacte (contraintes 

financières notamment) considérant toutefois que les actes individuels ne porteront leurs effets 

que si ceux-ci sont largement d®multipli®s ¨ lõ®chelle du territoire. 
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Agir sur la morphologie des cours dõeau 
et les zones humides pour atteindre le 
bon état 

Le bon état des eaux est très largement tributaire de  lõ®tat morphologique des cours dõeau. les 

alt®rations ¨ la morphologie des cours dõeau est le  principal facteur d®classant des masses dõeau au 

regard de lõobjectif de bon ®tat sur le territoire du SAGE Sarthe Amont. La majorité des participants 

¨ lõ®laboration du SAGE (et la CLE) souhaitent que la restauration hydromorphologique des cours 

dõeau soit identifié comme un enjeu prioritaire. 

Plusieurs causes dõalt®ration sont mises en ®vidence par le diagnostic et le sc®nario tendance.  

Au cours du XX¯me si¯cle, dõimportants travaux hydrauliques ont conduit à de profondes 

modifications de la morphologie des cours dõeau par la rectification de leur trac®, 

lõapprofondissement de leur lit mineur et leur d®connection avec les annexes hydrauliques (zones 

humides associées, bras morts, etc.). Ces travaux ont souvent été accompagnés, par la mise en place 

dõouvrages hydrauliques (seuils, barrages, passages busés...), qui nuisent à la continuité écologique 

des cours dõeau. 

Cette artificialisation des cours dõeau est particulièrement marquée sur la partie Est et Sud du bassin 

versant. 

En parallèle, on assiste à une disparition lente des zones et micro-zones humides sur lõensemble du 

territoire par suite de lõexpansion des terres labourables au d®triment des prairies, et de 

lõurbanisation. 

La pr®sence dõ®tiages s®v¯res sur la plupart des cours dõeau Nord-Ouest du bassin versant, dont le 

faible débit est à attribuer principalement à la nature géologique du substrat, participe également 

au dysfonctionnement des écosystèmes aquatiques. 

Par ailleurs, il est probable que le r®chauffement climatique augmente le nombre dõ®v®nements 

pluvieux intenses aggravant les ph®nom¯nes dõ®rosion ponctuels et de colmatage des substrats du lit 

des cours dõeau, ph®nom¯ne qui sõobserve d®j¨ sur la majeure partie du bassin versant  

 

 

Les cours dõeau et les zones humides doivent faire lõobjet dõune protection et/ou dõune restauration 

adaptée. Pour atteindre le bon état écologique des eaux, le SAGE incite fortement à cette 

reconquête, au-delà des zones protégées réglementairement, afin de rendre aux cours dõeau et aux 

zones humides leur r¹le hydrologique, ®puratoire et ®cologique. La gestion des cours dõeau et des 

zones humides est un enjeu transversal qui concerne plusieurs acteurs, pas seulement les services de 

lõEtat, ou les collectivités mais aussi les agriculteurs et les riverains. 

 

 

 

1 
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7 

 

 

Mesure prioritaire n°1 : Empêcher toute nouvelle dégradation du lit mineur des cours d'eau en 

privilégiant les outils contractuels ou réglementaires 

   

Traduction opérationnelle 
Á Développer des démarches de maîtrise foncière le long des 

cours d'eau 

 

 

 

Traduction réglementaire 

ou grand principe de 

gestion 

Á Prescrire les inventaires des petits cours dõeau et du chevelu lors de 

l'élaboration des PLU et cartes communales 

Á Proposer le classement de cours dõeau en arr°t® de protection de biotope 

Á Harmoniser les arr°t®s pr®fectoraux dõentretien 

Á Interdire le calibrage et tous travaux dans le lit du cours d'eau qui portent 

atteinte à la morphologie 

Á Développer des démarches de maîtrise foncière le long des cours d'eau 

  

Mesure prioritaire n°2 : Restaurer la dynamique fluviale par des actions de restauration et de 

renaturation des cours d'eau  

 

Traduction opérationnelle Á Favoriser les actions de renaturation et de restauration des cours dõeau 

  

Traduction réglementaire 

ou grand principe de 

gestion 

Á Favoriser les actions de renaturation et de restauration des cours dõeau 

de gestion  

Mesure prioritaire n°3 : Restaurer la ripisylve et mettre en place une gestion équilibrée de la 

ripisylve 

 

Traduction opérationnelle 
Á Redensifier les ripisylves  

 

  

Traduction réglementaire 

ou grand principe de 

gestion 

Á Interdire la plantation de peupliers et de résineux à proximité des cours 

dõeau 

Á Favoriser la plantation dõessences adapt®es ¨ proximit® des cours dõeau  

Á Interdire la coupe à blanc systématique des espèces constitutives de la 

ripisylve  

  

Mesure prioritaire n°4 : Préserver les cours d'eau de toute nouvelle atteinte à la continuité 

écologique 

 

Traduction réglementaire 

ou grand principe de 

gestion 

Á Encadrer/ limiter strictement la création ou re-création d'ouvrage 

  

 

3 
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Mesure prioritaire n°5 : Empêcher toute nouvelle dégradation des zones humides 

    

Traduction réglementaire 

ou grand principe de 

gestion 

Á Interdire toutes nouvelles dégradations conformément aux 

prescriptions du SDAGE  

 

Mesure prioritaire n°6 : Utiliser des outils réglementaires et contractuels de protection 

 

Traduction opérationnelle 
Á Avoir recours à des acquisitions foncières 

Á Accompagner les agriculteurs pour maintenir les zones 

humides      

 

 

  

Traduction réglementaire 

ou grand principe de 

gestion 

Á Prescrire les inventaires de zones humides 

Á Protéger les zones humides dans les documents d'urbanisme (prendre en 

compte toutes les zones humides) 

   

Mesure n°7 : Réaliser des études de connaissance et d'aide ¨ la gestion des cours dõeau 

 

Traduction opérationnelle 
Á Inventorier l'état des petits cours d'eau et le chevelu 

Á Identifier les cours d'eau déplacés/ détournés de leur tracé 

d'origine 

 

 

  

Traduction réglementaire 

ou grand principe de 

gestion 

Á Inventorier l'état des petits cours d'eau et le chevelu 

  

Mesure n°8 : Informer, sensibiliser et communiquer auprès des acteurs 

   

Traduction opérationnelle 
Á Sensibiliser les riverains et les collectivités pour définir une 

meilleure approche de gestion 

 

 

   

 

 

 

    

Mesure n°9 : Adopter des nouvelles pratiques d'entretien des cours d'eau 

 

Traduction opérationnelle 
Á Mettre en place une gestion raisonnée des embâcles et des 

atterrissements 

Á Trouver et mettre en ïuvre des alternatives au curage en 

privilégiant l'auto-curage 

 

 

  

Traduction réglementaire 

ou grand principe de 

Á Mettre en place une gestion raisonnée des embâcles et des atterrissements 

Á Trouver et mettre en ïuvre des alternatives au curage en privil®giant l'auto-

5 
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gestion curage 

 

Mesure n°10 : Limiter les impacts liés au piétinement du bétail et sécuriser l'abreuvement 

 

Traduction opérationnelle 
Á Mise en place d'un dispositif d'abreuvement sécurisé pour les 

animaux 

 

 

  

Traduction réglementaire 

ou grand principe de 

gestion 

Á Supprimer la libre circulation du bétail dans le lit mineur 

  

Mesure n°11 : Privilégier les techniques douces de stabilisation et protection de berges 

   

Traduction opérationnelle 
Á Restauration des berges par génie végétal  

 

  

Traduction réglementaire 

ou grand principe de 

gestion 

Á Restauration des berges par génie végétal 

    

Mesure n°12 : Réaliser des études de connaissance et d'aide à la gestion des seuils 

    

Traduction opérationnelle 
Á Réaliser un inventaire et diagnostic des seuils (dont les 

fonctions) 

 

 

  

Traduction réglementaire 

ou grand principe de 

gestion 

Á Réaliser un inventaire et diagnostic des seuils 

  

Mesure n°13 : Restaurer le transport sédimentaire et la circulation piscicole 

   

Traduction opérationnelle 
Á Inciter au remplacement des buses par des ponts-cadres 

Á Mise en conformité (favoriser la libre circulation) et gestion des 

ouvrages hydrauliques au cas par cas, avec prise en compte de 

tous les usages 

 

 

  

Traduction réglementaire 

ou grand principe de 

gestion 

Á Définir les secteurs prioritaires et des objectifs chiffrés de résultat 

Á Inciter au remplacement des buses par des ponts-cadres 

Á Favoriser l'effacement des petits ouvrages busés 

Á Mise en conformité et gestion des ouvrages hydrauliques au cas par cas, avec 

prise en compte de tous les usages 
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Mesure n°14 : Faire l'inventaire des zones humides 

   

Traduction opérationnelle 
Á Effectuer des inventaires complémentaires sur les zones humides 

permanentes et temporaires et caractériser leurs fonctionnalités 

(mettre dans PLU et règlement sans sanctuariser) 

 

 

  

 

Traduction réglementaire 

ou grand principe de 

gestion 

Á Proposer la désignation des zones humides d'intérêt environnemental 

et des zones humides strat®giques pour la gestion de lõeau 

 

 

 

  

Mesure n°15 : Remettre en fonctionnement les zones humides 

   

Traduction opérationnelle 

 

Á Restaurer les zones humides (sans oublier celles en milieu forestier)  
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48 

 

 

 

 

 

Am®liorer la qualit® de lõeau et s®curiser la 
ressource en eau pour atteindre le bon état  

La gestion de la ressource en eau est conditionnée par la recherche dõ®quilibre dans une approche globale. Elle 

doit satisfaire lõensemble des usages de lõeau, sans porter dõatteinte irr®m®diable aux ®cosyst¯mes aquatiques. 

Elle assure lõalimentation en eau potable et le développement des activités humaines, dont notamment les 

besoins en eau des industriels et lõirrigation pour lõagriculture, le maintien des d®bits dans les cours dõeau et la 

préservation des milieux naturels. Pourtant, le potentiel hydrogéologique est tributaire de la faible productivité 

des aquifères, majoritairement sur les parties Ouest et Nord du territoire de la Sarthe Amont. Il est également 

lié à la vulnérabilité des aquifères (non ou mal protégés par une couche géologique imperméable). On constate 

cette vulnérabilité sur les parties Centre, Nord-Est et Sud-Est du territoire.  

La s®curisation de la ressource en eau et la diminution de la teneur en polluants dans lõeau est apparue comme 

un enjeu majeur pour les acteurs du SAGE (et de la CLE). 

 

Le diagnostic et le sc®nario tendance ont mis en ®vidence plusieurs causes dõalt®rations de la ressource.  La 

qualit® de lõeau des nappes et des cours dõeau est aujourdõhui d®grad®e par la pr®sence de plusieurs polluants 

liés aux activités humaines, en particulier les nitrates, les produits phytosanitaires et dõautres substances 

chimiques. Lõ®tat de d®gradation de la qualit® des nappes et des cours dõeau compromet lõutilisation de la 

ressource en eau potable conduisant soit à la mise en place de traitements plus poussés donc plus coûteux , soit 

¨ lõabandon des prises dõeau, et quand cõest possible ¨ la cr®ation de nouveaux points de pr®l¯vements .  

 

Ainsi, le SAGE fixe comme objectif dõam®liorer la s®curisation et la pr®servation de la ressource en eau, par une 

meilleure gestion de sa quantité et de sa qualité. Il incite tous les usagers du territoire à concourir à cet objectif. 

Mesure n°16 : Prioriser l'alimentation en eau potable 

  

Traduction réglementaire 

ou grand principe de 

gestion 

Á Afficher une priorit® dõusage ¨ lõAEP 

  

Mesure n°17 : Mieux gérer l'alimentation en eau potable 

  

Traduction réglementaire 

ou grand principe de 

gestion 

Á Promouvoir des schémas directeurs d'Alimentation en Eau Potable (révision de 

celui de l'Orne) ð harmonisation entre les départements 

 

 

Mesure n°18 : Mieux gérer les priorités de prélèvement 

   

Traduction réglementaire 

ou grand principe de 

gestion 

Á Proposer un classement des bassins versants à problème en ZRE ou 

bassins à déficit quantitatif 

Á Étudier la gestion collective des prélèvements - partage de la 

ressource sur les captages en nappe et les secteurs à risque 

28 
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Mesure n°19 : Renforcer les règles régissant la protection des captages 

    

Traduction opérationnelle 
Á Mise en place de périmètre de protection de captage (PPC) jusqu'au 

terme de la procédure 

 

 

  

Traduction réglementaire 

ou grand principe de 

gestion 

Á Mise en place de PPC jusqu'au terme de la procédure 

Á Mise en ïuvre de prescriptions suppl®mentaires, si nécessaire, dans les aires 

dõalimentation de captage 

    

Mesure n°20 : Engager des programmes de reconquête de la qualité de l'eau dans les aires 

d'alimentation de captage 

   

Traduction opérationnelle 
Á Engager des programmes de reconquête de la qualité de l'eau dans 

les aires d'alimentation de captage (ex : Saint-Pierre-sur-Orthe) 

Á Suivre les captages abandonnés 

 

 

  

Traduction réglementaire 

ou grand principe de 

gestion 

Á Engager des programmes de reconquête de la qualité de l'eau dans les aires 

d'alimentation de captage 

Á Suivre les captages abandonnés 

  

Mesure n°21 : Améliorer le rendement des réseaux AEP 

   

Traduction opérationnelle 
Á Diagnostiquer et réhabiliter progressivement les réseaux pour 

optimiser les rendements 

Á Veiller à la qualité et au rendement des réseaux de distribution lors 

des instructions de nouvelles demandes de prélèvements ou de 

renforcement 

 

 

  

Traduction réglementaire 

ou grand principe de 

gestion 

Á Diagnostiquer et réhabiliter progressivement les réseaux pour optimiser les 

rendements 

  

Mesure n°22 : Développer les programmes locaux de diversification de la ressource en eau 

potable 

   

Traduction opérationnelle 
Á Ne pas exclure lõinterconnexion si n®cessaire 

Á Mise en place d'un nouveau captage (réalisation de forage, avec 

prospection et hors raccordement) 

 

 

  

Mesure n°23 : Renforcer les unités de production et de distribution AEP 

   

Traduction opérationnelle 
Á Augmenter la taille des structures de Production et de Distribution AEP 

  

Traduction réglementaire 

ou grand principe de 

gestion 

Á Optimiser la taille des structures de Production et de Distribution AEP  
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Mesure n°24 : Préserver les zones productives 
 

  

Traduction réglementaire 

ou grand principe de 

gestion 

Á Identifier et préserver les zones productives 

 

  

Mesure n°25 : Sécuriser la prise d'eau d'Alençon 
   

Traduction opérationnelle 
Á Sécuriser l'AEP sur Alençon par une recherche globale visant les différentes 

solutions possibles (y compris géographiquement éloignées du besoin) 

  

Traduction réglementaire 

ou grand principe de 

gestion 

Á Sécuriser l'AEP sur Alençon, tant quantitativement que qualitativement, par une 

recherche globale visant les différentes solutions possibles 

  

Mesure n°26 : Intégrer dans le développement du territoire la potentialité de la ressource en eau 

   

Traduction réglementaire 

ou grand principe de 

gestion 

Á Int®grer aux documents dõurbanisme la capacit® de traitement de la 

station d'épuration et la capacité de la ressource en eau potable 

 

Mesure n°27 : Inciter les usagers, collectivités et industriels à faire des économies d'eau 

   

Traduction opérationnelle 
Á Agir sur le volume distribué : inciter à ce que la part du volume 

distribu® pr®domine dans la facturation de lõeau 

Á Engager des opérations d'économies d'eau au niveau des 

collectivités, particuliers, industries et de l'agriculture 

Á Sensibiliser la population, les collectivités et industriels à l'économie 

d'eau 

 

 

  

Mesure n°28 : Inciter les particuliers, les collectivités et les professionnels à la récupération des 

eaux de pluie 

   

Traduction opérationnelle 
Á Inciter les acquéreurs de maisons individuelles et les promoteurs de logements 

collectifs à s'équiper de dispositifs de récupération d'eau pluviale 

Á Encourager le recyclage et la récupération des eaux pour les bâtiments 

collectifs (eau de pluie, eau sanitaire alimentée par eau "récupérée") 

Á Inciter les industriels et les agriculteurs à s'équiper de citerne de récupération 

d'eau pluviale 

Á Activités industrielles et artisanales : utilisation de l'eau en circuit fermé 

  

Traduction réglementaire 

ou grand principe de 

gestion 

Á Inciter les acquéreurs de maisons individuelles et les promoteurs de logements 

collectifs à s'équiper de dispositifs de récupération d'eau pluviale, et veiller à 

la compatibilit® avec les documents dõurbanisme 
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Mesure n°29 : Mieux connaître les prélèvements 

   

Traduction opérationnelle 
Á Inventorier les prélèvements 

Á Quantifier et suivre les forages individuels (prioritairement en ZRE) 

Á Mieux contrôler les prélèvements agricoles 

 

 

 

Mesure n°30 : Limiter les prélèvements 

   

Traduction réglementaire 

ou grand principe de 

gestion 

Á Limiter très fortement les prélèvements pour les cultures en période d'étiage 

Á Supprimer les pompages sur petits cours d'eau et leurs nappes 

d'accompagnement  

 

Mesure n°31 : D®terminer un d®bit dõobjectif dõ®tiage (DOE) 

   

Traduction réglementaire 

ou grand principe de 

gestion 

Á Engager un travail collectif pour d®terminer un d®bit dõobjectif dõ®tiage 

  

Mesure n°32 : Limiter les apports fertilisants 

   

Traduction opérationnelle 
Á Mieux gérer les épandages d'effluents d'élevage  

 

 

Á Mieux gérer la fertilisation 

 

 

  

  

Mesure n°33 : Développer et valoriser toutes pratiques culturales permettant de réduire les rejets 

de nitrates 

   

Traduction opérationnelle 

 

Á Encourager le d®veloppement de lõagriculture biologique, de 

conservation et raisonnée sur les secteurs sensibles et à risque pour 

lõAEP 

 

 

 

Mesure n°34 : Améliorer les performances de l'assainissement collectif 

   

Traduction opérationnelle 
Á Mise aux normes des dispositifs (station d'épuration (S.T.E.P.), réseau 

d'assainissement, stockage boues et bassin d'orage) 

Á Améliorer le suivi des STEP avec contrôle sur le milieu naturel (amont 

et aval) 

Á Améliorer la gestion des rejets des STEP de moins de 2000 Eq/H 

 

 

  

Traduction réglementaire 

ou grand principe de 

gestion 

Á Int®grer aux documents dõurbanisme la capacité de traitement de la station 

d'épuration 

Á Améliorer le suivi des STEP avec contrôle sur le milieu naturel 
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Mesure n°35 : Améliorer les performances de l'assainissement non collectif 

   

Traduction opérationnelle 
Á Identifier les rejets des particuliers  

Á Inciter à la rénovation des systèmes d'assainissement non collectif  

Á Sensibiliser sur l'ANC 

 

 

  

Traduction réglementaire 

ou grand principe de 

gestion 

Á Inciter à la rénovation des systèmes d'assainissement non collectif  

 

  

Mesure n°36 : Améliorer les performances de l'assainissement industriel 

   

Traduction opérationnelle 
Á Installation de décanteurs 

Á Favoriser le fonctionnement en circuit fermé en milieu industriel 

Á Dégrader les effluents industriels par méthanisation (action possible 

pour certaines industries) 

Á Améliorer le suivi des STEP 

 

 

  

Traduction réglementaire 

ou grand principe de 

gestion 

Á Favoriser le fonctionnement en circuit fermé en milieu industriel 

Á Systématiser le suivi des rejets 

  

Mesure n°37 : Améliorer la collecte et le traitement des eaux pluviales 

   

Traduction opérationnelle 
Á Réduire la pollution liée à l'imperméabilisation des sols  

 

  

Traduction réglementaire 

ou grand principe de 

gestion 

Á Réduire la pollution liée à l'imperméabilisation des sols 

  

Mesure n°38 : Limiter les transferts de rejets de pesticides 

   

Traduction opérationnelle 
Á Implanter des bandes végétalisées sur tout le réseau 

hydrographique, dont les fossés 

 

 

  

Traduction réglementaire 

ou grand principe de 

gestion 

Á Interdire le traitement à moins de 5 m des berges et sur les sources 

imperm®abilis®es, ¨ moins dõ1m des foss®s 

Á Harmoniser les arr°t®s pr®fectoraux relatifs ¨ lõutilisation des produits 

phytosanitaires, avec prise en compte des zones humides 

Á Implanter des bandes végétalisées sur tout le réseau hydrographique, dont les 

fossés  

Á Prendre en compte les contraintes dõentretien des espaces publics et priv®s d¯s 

la conception des projets dõam®nagements 
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Mesure n°39 : Limiter l'usage des pesticides 

   

Traduction opérationnelle 
Á Maîtriser les apports d'intrants agricoles (chimiques) 

Á Equiper les exploitations agricoles contre les pollutions ponctuelles de 

pesticides 

Á Inciter à la diversité des assolements (rotation) 

Promouvoir la gestion différenciée pour une meilleure gestion et 

entretien des espaces publics 

Á Améliorer et harmoniser les pratiques d'entretien des infrastructures 

linéaires 

 

 

  

Traduction réglementaire 

ou grand principe de 

gestion 

Á Inciter à la diversité des assolements (rotation) 

Á Promouvoir la gestion différenciée pour une meilleure gestion et entretien des 

espaces publics 

Á Améliorer les pratiques d'entretien des infrastructures linéaires 

   

Mesure n°40 : Informer, sensibiliser et communiquer auprès des acteurs 

   

Traduction opérationnelle 
Á Diffuser la liste des produits domestiques indésirables 

Á Accompagner les collectivités et les particuliers pour utiliser les 

techniques alternatives 

Á Mettre en place des plans de gestion ou d'entretien des fossés de 

bords de route 

Á Sensibiliser les collectivités, les agriculteurs et les particuliers aux 

techniques alternatives 

 

 

  

Traduction réglementaire 

ou grand principe de 

gestion 

Á Mettre en place des plans de gestion ou d'entretien des fossés de bords de 

route 
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Protéger les populations contre le risque 
inondation 

Les membres de la CLE sont soucieux de la protection des populations contre les risques dõinondation sur le 

bassin versant de la Sarthe Amont.  

De multiples habitations, industries, voiries et infrastructures ont subi des inondations lors de crues importantes, 

notamment en 1995. Les zones vulnérables au risque dõinondation se situent essentiellement sur dans le lit majeur 

de la Sarthe, en aval dõAlen­on.  

Les causes anthropiques sur ces événements exceptionnels restent négligeables au regard des causes naturelles 

que sont la conjonction dõ®v®nements pluvieux intenses et prolong®s, et la pr®sence de sols satur®s ou gel®s.  

En revanche, ce sont lors de crues moins importantes, décennales par exemple, que la pression humaine semble 

être un facteur aggravant. Le diagnostic et le scénario tendance ont mis en évidence plusieurs causes  

dõaggravation dõorigine humaine : une acc®l®ration des transferts dõeau par une augmentation des surfaces 

imperméabilisées et drainantes,  et la disparition des haies, ou la présence locale dõobstacles aux ®coulements.  

La protection des populations contre le risque dõinondation passe n®cessairement par la mise en ïuvre dõactions 

pr®ventives et diffuses sur lõensemble du bassin versant, des sous-bassins versants (syst¯me de suivi et dõalerte, 

Plans de Prévention des Risques inondations (PPRi) et plans de secours, restauration et instauration de champs 

dõexpansion de crues, restauration des zones humides, etc.). Cette protection passe également par des actions 

diffuses de ralentissement dynamique en amont, comme la préservation des zones inondables et du bocage, 

afin de réduire durablement les phénomènes de crues. 

 

Ainsi les acteurs du SAGE souhaitent fixer comme objectif la protection des personnes et des biens (référence à 

la loi Risques du 30/07/2003) , dans un contexte où le réchauffement climatique semble accroître la fréquence 

dõ®v®nements pluviom®triques locaux exceptionnels.   

 

 

Mesure n°41 : Privilégier la prévention à la protection 

   

Traduction réglementaire 

ou grand principe de 

gestion 

Á Privilégier la prévention et prendre en compte la protection 

  

Mesure n°42 : Améliorer le réseau de suivi et d'alerte 

   

Traduction opérationnelle Á Renforcer le suivi type CRISTAL sur les affluents de la Sarthe  

 

    

 

Mesure n°43 : Mettre en place des Plans Communaux de Sauvegarde (PCS) 

   

Traduction opérationnelle 
Á Accompagner les services de l'Etat dans l'élaboration des PCS (Plans 

Communaux de Sauvegarde) 
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Mesure n°44 : Sensibilisation à la gestion du risque des acteurs pour la solidarité amont/aval 

   

Traduction opérationnelle 
Á Animation et sensibilisation 

Á Mettre en place des repères de crues dans chaque commune 

 

 

    

Mesure n°45 : Pr®venir les risques par une meilleure connaissance de lõal®a 

   

Traduction opérationnelle 
Á Etudier les phénomènes de crues de la Sarthe par sous bassin versant 

Á Mieux conna´tre le r¹le de lõapport des affluents dans la formation 

des crues de la Sarthe (compléter les études existantes) 

 

 

    

Mesure n°46 : Protéger les zones inondables sur les affluents 

   

Traduction opérationnelle 
Á Mise en place hiérarchisée des PPRi sur les affluents  

 

  

Traduction réglementaire 

ou grand principe de 

gestion 

Á Mise en place hiérarchisée des PPRi sur les affluents 

    

Mesure n°47 : Réduire la vulnérabilité en zone inondable 

   

Traduction opérationnelle 
Á Réduire la vulnérabilité du bâti en zone inondable  

 

  

Traduction réglementaire 

ou grand principe de 

gestion 

Á Interdire les constructions en zone dõexpansion de crues 

Á Réduire la vulnérabilité du bâti en zone inondable 

Á Acquisition éventuelle des habitations en zone inondable pour 

démolition 

    

Mesure n°48 : R®aliser lõinventaire des zones dõexpansion de crues 

   

Traduction opérationnelle 
Á R®aliser lõinventaire des zones dõexpansion de crues ¨ partir de lõétude réalisée 

par la CLE en 2007 
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Mesure n°49 : Reconquérir les zones d'expansion de crues 

   

Traduction opérationnelle 
Á Inciter à l'acquisition/gestion des zones d'expansion des crues, 

prioritairement sur les secteurs en PPRi et sur les secteurs les plus 

"générateurs" ou contributifs de crues, afin de permettre aux cours 

d'eau de s'épandre en crues  

Á Instaurer des servitudes sur des zones inondables non bâties (avec 

dédommagement aux propriétaires et/ou usagers) 

Á Instaurer, restaurer et entretenir les zones d'expansion des crues 

 

 

  

Traduction réglementaire 

ou grand principe de 

gestion 

Á Inciter à l'acquisition/gestion des zones d'expansion des crues, prioritairement 

sur les secteurs en PPRi et sur les secteurs les plus "générateurs" ou contributifs 

de crues, afin de permettre aux cours d'eau de s'épandre en crues 

Á Instaurer des servitudes sur des zones inondables non bâties (avec 

dédommagement aux propriétaires et/ou usagers) 

Á Instaurer, restaurer et entretenir les zones d'expansion des crues 

  

Mesure n°50 : Mieux gérer l'occupation des sols en versant 

   

Traduction opérationnelle 
Á Limiter l'imperméabilisation des sols en zones urbanisées et en zones agricoles 

Á Inciter au changement des pratiques agricoles en favorisant les prairies en lit 

majeur 

  

Traduction réglementaire 

ou grand principe de 

gestion 

Á Limiter l'imperméabilisation des sols 

Á Changer les pratiques agricoles en favorisant les prairies en lit majeur 

    

Mesure n°51 : Créer de petits aménagements de ralentissement dynamique des crues 

   

Traduction opérationnelle 
Á Création de bassins tampons 

Á Réaliser des retenues (zones tampons) sur les collecteurs de drainage 

Á Développer de petits aménagements de ralentissement dynamique 

des crues sur l'ensemble du bassin versant (affluents) 

 

 

    

Mesure n°52 : Réaliser des ouvrages de ralentissement dynamique des crues 

   

Traduction opérationnelle 
Á Réaliser des ouvrages de ralentissement dynamique des crues sur les cours 

d'eau principaux et secondaires (si la nécessité de tels ouvrages a été prouvée 

et déterminée) 

  

Traduction réglementaire 

ou grand principe de 

gestion 

Á Réaliser des ouvrages de ralentissement dynamique des crues sur les cours d'eau 

principaux et secondaires (si la nécessité de tels ouvrages a été prouvée et 

déterminée) 
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Promouvoir des actions transversales pour un 
développement équilibré des territoires, des 
activités et des usages 

Le diagnostic et le sc®nario tendance ont mis en ®vidence plusieurs causes dõalt®rations. Le nombre important de 

plans dõeau sur les parties Est et Sud du bassin versant porte atteinte au bon fonctionnement hydrologique, 

physico-chimique et biologique des cours dõeau et aggrave les ph®nom¯nes dõ®tiages s®v¯res. La disparition du 

bocage et le retournement des prairies augmentent les transferts dõ®l®ments polluants dans le milieu 

hydrologique, accentue lõ®rosion des sols et acc®l¯re la mont®e rapide des eaux en crue. 

 

Le SAGE souhaite engager des actions dõam®nagement de lõespace. Les r®centes ®volutions des espaces ruraux 

ont bouleversés les écosyst¯mes et les paysages. Certains de ces milieux sont ¨ restaurer et doivent faire lõobjet 

dõune protection adapt®e. Pour atteindre le bon ®tat ®cologique des milieux aquatiques, le SAGE renforce la 

pr®servation et la valorisation dõespaces ruraux strat®giques. La gestion de ces espaces concerne 

préférentiellement les agriculteurs, mais aussi les collectivités et les particuliers. Le SAGE incite fortement à la 

gestion raisonnée des espaces ruraux afin quõils puissent jouer leur rôle hydraulique, épuratoire et écologique. 

 

Dans ce contexte, les membres de la CLE souhaitent une approche plus transversale en positionnant le SAGE 

comme un ®l®ment r®gulateur, garant dõun d®veloppement ®quilibr® des activit®s humaines au regard des 

capacités des milieux aquatiques et de la ressource en eau. Le SAGE recherche donc à soutenir les filières 

®conomiques respectueuses de lõenvironnement. Pour les acteurs du SAGE (et de la CLE), le maintien de 

lõagriculture durable est n®cessaire pour pr®server le bon fonctionnement des sols sur les plans hydraulique, 

biologique et écologique. 

 

 

Mesure n°53 : Inventorier les haies et les intégrer dans les documents d'urbanisme 

   

Traduction opérationnelle 
Á Finaliser lõinventaire des haies  

 

  

Traduction réglementaire 

ou grand principe de 

gestion 

Á Finaliser lõinventaire des haies et les inscrire dans le PLU et r¯glement sans 

sanctuariser 

  

Mesure n°54 : Restaurer le maillage bocager 

   

Traduction opérationnelle 
Á Favoriser les haies sur talus perpendiculairement aux pentes  

 

  

Traduction réglementaire 

ou grand principe de 

gestion 

Á Favoriser les haies sur talus perpendiculairement aux pentes 
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Mesure n°55 : Mieux gérer l'entretien du bocage 

   

Traduction opérationnelle 
Á Privil®gier les techniques douces dõentretien du bocage 

Á Valoriser la filière bois de bocage 

 

 
 

Traduction réglementaire 

ou grand principe de 

gestion 

Á Privil®gier les techniques douces dõentretien du bocage 

 
 

Mesure n°56 : Finaliser l'inventaire-diagnostic des plans d'eau 

   

Traduction opérationnelle 
Á Finaliser l'inventaire des plans d'eau (distinguer les plans dõeau des bassins 

tampons) 

Á Établir un diagnostic des plans d'eau 

  

Traduction réglementaire 

ou grand principe de 

gestion 

Á Finaliser l'inventaire des plans d'eau  

Á Interdire ou limiter strictement la création de plans d'eau sur bassins 

versants prioritaires (espèces, milieux sensibles) 

  

Mesure n°57 : Mieux gérer les plans d'eau 

   

Traduction opérationnelle 
Á Inciter à la suppression de certains plans d'eau 

Á Régularisation 

Á Aménager les plans d'eau 

 

 

  

Traduction réglementaire 

ou grand principe de 

gestion 

Á Interdire le prélèvement pour l'alimentation d'un plan d'eau à l'étiage 

Á Mettre en place un règlement pour les plans d'eau existants 

Á Prendre en compte les besoins pour la lutte contre les incendies ð harmonisation 

entre les départements  

Á Pr®server les mares : distinguer les plans dõeau des mares (<1000 m² et 

< 1,5 m de profondeur, effet batracien) ou des bassins tampons ou des 

retenues collinaires 
  

Mesure n°58 : Préserver les fonds de vallée 

  

Traduction réglementaire 

ou grand principe de 

gestion 

Á Encadrer la réalisation de tout remblai en lit majeur (crue centennale ou plus 

hautes eaux connues), basse vallée et bas pré 

Á Interdire les carrières en zone alluviale 

  

Mesure n°59 : Inciter à la mise en herbe des fonds de vallée 

  

Traduction opérationnelle 
Á Mise en place de zones enherbées sur fossés et cours d'eau  

 

  

Traduction réglementaire 

ou grand principe de 

gestion 

Á Mise en place de zones enherbées sur fossés et cours d'eau 
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Mesure n°60 : Informer, sensibiliser et communiquer auprès des acteurs 

   

Traduction opérationnelle 
Á Sensibiliser les riverains et les collectivités pour définir une meilleure 

approche de gestion 

 

 

  

Mesure n°61 : D®velopper et valoriser lõagriculture durable 

   

Traduction opérationnelle 
Á Encourager le développement de l'agriculture biologique (animation, 

restauration collective, communication) 

 

Á Encourager le développement de l'agriculture de conservation 

(animation, restauration collective, communication)  

 

Á Encourager le développement de l'agriculture raisonnée  

 

 

Á Mettre en place des champs de comparaison (traditionnel, raisonné, 

conservation, biologique) 

 

 

  

Traduction réglementaire 

ou grand principe de 

gestion 

Á Encourager le développement de l'agriculture biologique, de conservation et 

raisonnée 
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Partager et appliquer le SAGE 

Les membres de la CLE souhaitent engager une réflexion globale sur le territoire afin de mener des actions 

dõam®nagement coh®rentes et durables. 

 

Le SAGE est un lieu de concertation et dõ®laboration de r¯gles de gestion de la ressource en eau ¨ lõ®chelle 

locale des bassins hydrographiques. La mise en ïuvre du SAGE n®cessite une compr®hension et une 

appropriation par lõensemble des acteurs du territoire (usagers, citoyens riverains, élus et agents des collectivités 

locales, services de lõEtat, acteurs économiques...). Lõimplication des acteurs dans la mise en ïuvre du SAGE 

passe par la recherche de compromis collectifs entre les acteurs (agriculteurs, industriels, collectivités locales, 

associations, m®nages, services dõinfrastructures, gestionnaires des milieux aquatiques et des cours dõeau), en  

tenant compte de la contrainte de chacun.  Il convient dõadapter les formes dõintervention ¨ chaque contexte : 

repérage, sensibilisation et mobilisation, lancement, démonstration, expérimentation, formation, gestion, 

aménagement et restauration. 

 

Le SAGE devra faciliter la transmission de lõinformation, favoriser la sensibilisation et la mobilisation de ces 

différents publics à la gestion int®gr®e et partag®e de la ressource en eau et des milieux aquatiques ¨ lõ®chelle 

du bassin.  

La cellule dõanimation devra assurer les missions de coordination, dõanimation, de capitalisation, de suivi et 

dõappui aux initiatives locales. 

 

Dans cet objectif, la CLE souhaite la mise en place dõindicateurs dõ®valuation et de suivi, dõoutils de concertation, 

de communication et de sensibilisation et que lõIIBS, structure porteuse du SAGE, favorise les initiatives locales ou 

se substitue en lõabsence de ma´trise dõouvrage. 

 

Mesure n°62 : Mettre en place un observatoire de suivi et dõ®valuation de la mise en ïuvre du 

SAGE 

   

Traduction opérationnelle 
Á Recueillir lõinformation de tous les r®seaux existants 

Á Centraliser, exploiter et valoriser lõensemble des donn®es recueillies 

Á Effectuer une veille technique sur les retours dõexp®rience concernant 

lõinterpr®tation des r®sultats 

Á Informer les citoyens et les professionnels sur lõ®volution de la qualit® 

de lõeau 

 

 

  

Mesure n°63 : Créer et animer des lieux de concertation 

   

Traduction opérationnelle 
Á Créer et animer des lieux de concertation restreints 

Á Créer et animer des lieux de concertation élargis 

Á Effectuer un suivi/évaluation 

 

 

 
 

Mesure n°64 : Organiser des manifestations de sensibilisation  
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Traduction opérationnelle 
Á Organiser des manifestations « grand public » 

Á Effectuer un bilan/évaluation 

 

 

   

Mesure n°65 : Organiser des démonstrations et/ou des expérimentations 

   

Traduction opérationnelle 
Á Trouver des lieux adaptés et représentatifs 

Á Assurer le suivi technique et lõanimation 

Á D®finir collectivement un protocole dõintervention 

Á Se doter dõun maximum dõindicateurs techniques, ®conomiques et 

écologiques 

 

 

   

Mesure n°66 : Organiser des formations 

   

Traduction opérationnelle 
Á Définir les thèmes 

Á Trouver les intervenants 

Á Organiser et animer les sessions 

Á Evaluer la formation avec les participants 

 

 

  

Mesure n°67 : Créer et diffuser les outils de communication 

   

Traduction opérationnelle 
Á Mener une r®flexion sur la r®alisation dõoutils et de supports, en les 

articlant entre eux 

Á Elaborer un cahier des charges pour chaque opération de 

communication (enjeux, objectifs, cible, contenu, forme, moment, lieu, 

etc.) 

Á Réaliser les outils et les supports (plaquette, dépliant, brochure, 

journal, site Web, support audio et vid®o, é) 

 

 

  

Mesure n°68 : Créer une cellule de veille et dõinnovation 

   

Traduction opérationnelle 
Á Recruter des spécialistes de la recherche-action 

Á Collecter et diffuser les informations et la documentation 

Á Mener des recherches-actions avec la participation active des acteurs 

locaux 

Á Accompagner les initiatives locales dõordre ®cologiques, techniques, 

agronomiques, sociales, etc. 

Á Effectuer un bilan/évaluation de chaque action 

 

 

  

Mesure n°69 : Identifier le champ de compétences de la structure porteuse, éventuellement en 

substitution des actions non port®es par les ma´trises dõouvrage existantes 

 

Traduction réglementaire 

ou grand principe de 

gestion 

Á Sõassurer dõune coh®rence et dõune solidarit® ¨ lõ®chelle du bassin versant 

(inondation, sécurisation de la ressource en eaué) 

Á Identifier les ma´tres dõouvrage existants et le champ de comp®tence de la 

structure porteuse en lõabsence de ma´trise dõouvrage 
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III.  
LA « BOITE A OUTILS » 
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1. Le tableau de synthèse des mesures 
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2. Le tableau de critères techniques, sociologiques et économiques 
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3. Les secteurs prioritaires 
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IV. 
ANNEXE : LES ACTEURS DE LA PHASE 

STRATEGIE COLLECTIVE 
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Bureau de CLE du 21 Novembre 2007 

 

M. Bernard BREUX (Président de la Commission Locale 

de lõEau) 

M. Henri-Jacques DE CAUMONT LA FORCE (Maire de 

St-Aubin-de-Locquenay) 

M. Gérard BRAULT (Maire de St-Léonard-des-Bois) 

Mme Micheline GENDRON (Maire de Maresché) 

M. Jean-Claude LEBOSSE (Maire de Sougé-le-Ganelon) 

M. Jean-Pierre SEINGIER (Mayenne Nature 

Environnement) 

M. Gaston THIBAULT (Maire dõHauterive) 

M. Gérard GROUSSEAU (DDASS de la Sarthe) 

M. Pascal FAVREL (DDAF de lõOrne) 

M. Jean-Paul TETE (ADSPQI) 

M. Christian MAUPERIN (DDAF de la Sarthe) 

M. Jean-Claude BERTHELOT (Syndicat mixte 

dõam®nagement de la rivière Sarthe) 

M. Hubert SAVARY DE BEAUREGARD (Chambre 

dõagriculture de lõOrne) 

M. Pascal BONIOU (Agence de lõEau Loire-Bretagne) 

Mme Mélanie TAQUET (PNR Normandie-Maine) 

Mme Laure LUCAS (Le Mans Métropole) 

M. Baptiste SIROT (Animateur de la CLE, IIBS) 

M. Jérôme DUCHEMIN (IDEA Recherche) 

M. Philippe MARTIN (IDEA Recherche) 

 

 

 

Commission ò Pr®servation et restauration des ®cosyst¯mes 
aquatiquesó du 5 février 2008 

 

M. Daniel LENOIR (Conseiller général de la Mayenne) 
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